
 

 

 

Le découpage scolaire 

1 année d’école = 36 semaines 

Réparties en 5 périodes, séparées par 4 vacances 

 

 

 

 

    Période 1             Période 2              Période 3           Période 4             Période 5 

 
Depuis 2017, semaine de 4 jours ou 5 jours → choix laissé aux collectivités 

85% des communes ont décidé de revenir à la semaine de 4 jours 

 

 

 
Loi d’orientation de 1989 : premier découpage en cycles = permet la continuité des 

apprentissages 

 

Ces cycles constituent la scolarité obligatoire 

 

 

⁘ "Sa mission principale est de donner envie aux enfants d'aller à l'école pour 

apprendre, affirmer et épanouir leur personnalité" 

⁘ Pas de découpage horaire 

⁘ Découpage par domaine du SCCCC 

 

 

 

 

Septembre Juillet 



 

 

 

 

 

 

⁘ "Au cycle 2, tous les domaines d'enseignement interrogent le monde. La 

maîtrise des langages, et notamment de la langue française, est la priorité." 

⁘ Découpage horaire par domaine disciplinaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

⁘ "Ce cycle a une double responsabilité : consolider les apprentissages 

fondamentaux qui ont été engagés au cycle 2 et qui conditionnent les 

apprentissages ultérieurs ; permettre une meilleure transition entre l'école 

primaire et le collège en assurant une continuité et une progressivité entre 

les trois années du cycle" 

⁘ Découpage horaire par domaine disciplinaire 

 


